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Edito 

 

Aujourd’hui, la conjoncture économique est 

favorable à l’emploi et permet aux partenaires 

de la CII Valais d’exécuter au mieux leur mis-

sion : l’inser!on professionnelle et sociale de 

leurs bénéficiaires.  

Toutefois, plus les années passent, plus nous 

constatons que l’inser!on dans le marché du 

travail se complexifie pour toute une catégorie 

de personnes. Les divers projets et innova!ons 

présentés dans ce'e newsle'er, même s’ils ne 

reflètent pas la totalité des réalisa!ons, déno-

tent le dynamisme des partenaires CII et leur 

volonté sans cesse renouvelée de s’adapter au 

mieux aux changements de notre société.  

Economie Valaisanne 

RETROSPECTIVE 

Entre 2014 et 2015, l’économie suisse et 
valaisanne traversait une période de ralen-
�ssement. L’évolu�on de la conjoncture 
interna�onale comme la crise en Europe, 
les vota�ons acceptées par le peuple suisse 
– la Lex Weber (2013) et l’ini�a�ve contre 
l’immigra�on de masse (2014) – ainsi que 
l’abandon du taux plancher par la Banque 
Na�onale Suisse en 2015 ont plongé le can-
ton du Valais dans un climat d’incer�tude. 

Dès 2016, l’économie cantonale renoue 
avec la croissance, principalement portée 
par le tourisme et la demande étrangère de 
biens valaisans (exporta�on de produits 
métallurgiques). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERSEPECTIVES ET RISQUES 

Après avoir connu un pic de croissance en 2018, le Valais entre dans une 
phase de ralen�ssement de la croissance, due à la baisse du dynamisme de 
la zone euro. :  

• manque d'impulsion dans le secteur du tourisme car les clients euro-
péens représentent le principal groupe de demande étrangère. 

• pour l’industrie d’exporta�on valaisanne, la zone euro est également le 
marché le plus important. 

Ces perspec�ves de croissance peuvent être perturbées par certains 
risques conjoncturels : différend commercial avec les Etats-Unis, BREXIT, 
situa�on économique inquiétante de l’Italie, rela�ons Suisse-UE et taxe sur 
l’acier. Le franc suisse pourrait s’apprécier (valeur refuge) et donner un 
coup de frein au commerce extérieur et au tourisme. 

FOCUS GRANDES REGIONS 

H���-V�!�"# – F%&�# #�' !’")*�#�'"+ 

L’industrie occupe une place prépondérante notamment grâce à la société 
Lonza SA qui agit comme un moteur de l’économie régionale. Elle occupe 
environ 2’500 employés sur le site de Viège et offre des postes à haute 
valeur ajoutée. Des inves�ssements pour CHF 400 millions sont annoncés 
dans le centre Ibex à Viège. Il faut également prendre en compte les re-
tombées économiques générées par les ac�vités périphériques (par ex. 
sécurité, entre�en, répara�on, conseil, sous-traitance, etc.) 

Prévisions OVE : taux de chômage stable dans le Haut-Valais en 2019. 
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L’industrie métallurgique occupe une place importante dans le Valais Central 

avec les sites industriels de Sierre. L’exporta�on de produits métallurgiques a 
augmenté en 2018 par rapport à 2017 et 95% des exporta�ons d’acier de la 
Suisse sont des�nées à l’UE. Il faudra donc porter une aHen�on par�culière aux 
taxes sur l’acier applicables par les USA et l’Europe, même si la Suisse a obtenu 
un tarif préféren�el pour certains produits. 

L’implantaDon de l’EPFL permet  d’améliorer l’aHrac�vité de la région pour de la 
main-d’œuvre (hautement) qualifiée et d’accroître la visibilité des capacités 
d’innova�on de l’économie valaisanne (augmenter la créa�on de start-up). L’ob-
jec�f ini�al était d’aLrer 90 chercheurs et nous sommes actuellement à 213 
chercheurs implantés sur le site sédunois avec comme vision un effec�f de 400 
collaborateurs d’ici 2022. 

Prévisions OVE : taux de chômage en léger recul pour le Valais Central en 2019. 
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Le site industriel chimique montheysan est le 2
e
 site le plus important au ni-

veau suisse. L’industrie bas-valaisanne ne se limite pas uniquement au site chi-
mique, mais son �ssu est aussi composé d’industries ac�ves dans le décolletage, 
la produc�on d’emballages et de produits finis, etc. AHen�on toutefois au risque 
lié à la volonté de BASF de céder son site bas-valaisan. 

La construcDon croît en raison de deux facteurs : la proximité géographique 
avec l’arc lémanique et une évolu�on démographique soutenue (2010 à 2017 à 
+ 12.9%). Les prix sont plus abordables que sur la région lémanique, ce qui rend 
la région aHrac�ve. Il faut cependant faire a?enDon au taux de vacance impor-
tant dans le Bas-Valais. Ces taux de vacance auront-ils au final une incidence sur 
les prix de vente, ce qui réduirait les marges des promoteurs? L’ac�vité de cons-
truc�on pourrait devenir moins profitable et donc moins aHrac�ve. 

Prévisions OVE : taux de chômage en léger recul pour le Bas-Valais en 2019. 

Révision de la LIAS 

La loi sur l’intégra�on et l’aide sociale (LIAS) datant de 1996 a été révisée une 
première fois en 2012. Puis, en 2017, le Grand Conseil a adopté un décret modi-
fiant la loi et portant sur le contrôle rela�f à l’obten�on illicite de l’aide sociale 
ainsi que sur le délai de prescrip�on du remboursement de l’aide sociale.  

Ce décret ayant une validité maximale de cinq ans, une nouvelle révision est né-
cessaire. La révision permeHra également d’améliorer certaines disposi�ons ac-
tuelles de la loi, de définir et de préciser certaines no�ons, de simplifier certains 
ar�cles et, de manière plus générale, de repenser l’organisa�on du texte et de le 
rendre plus clair. L’esprit de la LIAS, à savoir son but ul�me qui est de favoriser le 
retour à l’autonomie sociale et/ou financière des personnes assistées, reste natu-
rellement inchangé.  

Au chapitre de la CII plus par�culièrement, l’idée est de conforter celle-ci comme 
un ou�l indispensable du disposi�f d’aide sociale afin qu’elle soit mise sur pied 
pour tous les dossiers où d’autres intervenants sont impliqués, le travail en ré-
seau étant essen�el en vue d’une réinser�on. 

Un autre accent est placé sur les mesures de préven�on ainsi que sur les pro-
grammes d’inser�on spécifiquement sociale, principalement pour des bénéfi-
ciaires dont on sait que la réintégra�on s’avérera plus difficile. 

Le processus de révision, porté par le Service de l’ac�on sociale, a été engagé en 
janvier de ceHe année. Le calendrier des travaux prévoit une approba�on par le 
Parlement en juin 2020 pour une entrée en vigueur de la nouvelle base légale en 
janvier 2021. D’ici là, comme pour toute autre révision, les instances et milieux 
concernés vont être consultés, durant l’été 2019. 

Offrir un projet 

qualité de vie 

Depuis le 1er novembre 2018, le nou-
veau conseil de Fonda�on et la nouvelle 
direc�on ont pris leurs fonc�ons avec 
humilité et implica�on. Ils ont débuté 
leurs mandats dans un climat d’entre-
prise confiant et prêt à construire son 
avenir en collabora�on avec ses parte-
naires.  

Durant le premier trimestre 2019, le Dé-
partement de la santé, de l’ac�on sociale 
et de la culture a publié le dernier rap-
port commandé à Monsieur Bernhard 
Eichenberger. L’expert indique que le 
canton du Valais est conforme à la straté-
gie na�onale Addic�ons selon le modèle 
des quatre piliers. Par son organisa�on, 
Addic�on Valais offre des presta�ons 
cohérentes dans le domaine socio-
thérapeu�que par des ac�ons de préven-
�on, de traitement et de réduc�on des 
risques pour les ques�ons d’addic�on. 
Les onze recommanda�ons sont inté-
grées au mandat de presta�ons pour leur 
développement. Elles s’inscrivent dans 
une évolu�on progressive de la structure 
avec les différents acteurs, tout en ré-
pondant aux besoins des bénéficiaires et 
du domaine. Naturellement, une phase 
de transi�on est nécessaire pour prépa-
rer l’organisa�on.  

Chaque jour, nos 5 centres de conseil, 
d’indica�on et de traitement ambula-
toire en rela�on avec notre secteur rési-
den�el proposent une paleHe de presta-
�ons organisée autour d’une prise en 
charge de type case management afin 
d’offrir un projet de qualité de vie à nos 
clients. Nos foyers de traitement sont 
répar�s sur 4 sites allant d’une approche 
modulaire bio-psycho-sociale (Jardins des 
Berges, Villa Flora et Via Gampel) à la 
pédagogie par l’expérience (François-
Xavier Bagnoud). Également, nous inter-
venons et formons nos partenaires et les 
professionnels de la média�on scolaire, 
de l’éduca�on, du social, de la santé, de 
la jus�ce et de l'économie avec nos com-
pétences en addic�on. 

Bientôt, nous vous �endrons informés de 
notre développement, notamment con-
cernant l’élargissement du job coaching 
au Valais romand et la mise en place de 
l’accompagnement socio-éducaDf à do-

micile à par�r de l’automne 2019.  

Contact : www.addic�on-valais.ch (site 
prochainement rénové) 
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Les jeunes (15-25 ans) libérés de la scola-
rité obligatoire et étant en difficulté 
d’inser�on socio-professionnelle sont 
pris en charge, dans la majorité des cas, 
par les disposi�fs partenaires de la CII et 
les prestataires de mesures agréés. Une 
par�e de ces jeunes envisage d’effectuer 
une forma�on pour l’obten�on d’un 
�tre du secondaire II. La Plateforme T1 
a, dans ce cadre, la 
responsabilité du 
monitorage et de la 
coordina�on de me-
sures en faveur de 
ces personnes. Son 
objec�f est la mise 
en œuvre d’une 
stratégie d’accom-
pagnement en adé-
qua�on avec la si-
tua�on du jeune 
pour qu’il soit mis en 
condi�on de débu-
ter une forma�on du 
secondaire II. La 
complexité des si-
tua�ons rencontrées 
encourage la Plate-
forme T1 à favoriser 
une approche pluri-

disciplinaire qui 
prend forme dans les processus de la CII.  

L’accompagnement d’un jeune en T1 
signifie lui permeHre de construire toute 

une série d’étapes intermédiaires es-

senDelles à la planificaDon et à la con-

créDsaDon de son projet de formaDon. 
Le succès des interven�ons de la Plate-
forme T1 ne s’inscrit donc pas dans une 
simple rela�on cause-effet (où ce der-
nier serait l’obten�on d’un diplôme du 
secondaire II) mais dépend en large me-
sure de la condi�on et du degré d’évolu-
�on dans lequel se trouve le bénéfi-
ciaire. 

Lorsqu’un collaborateur T1 contacte une 
famille au sein de laquelle vivent deux 
adolescents sans forma�on ni emploi, et 
cela depuis deux ans, il est difficile d’en-
visager une entrée en appren�ssage 
immédiate. Avant ceHe étape, il s’agit 
souvent de reprendre les démarches 
permeHant : 

• d’analyser la condiDon psychologique 
des intéressés 
Acteurs principaux : le CDTEA et/ou le 
CCPP et/ou le médecin traitant 

• d’analyser la situaDon familiale 

Acteurs principaux : collaborateurs T1, 
éventuellement les CMS/OPE/APEA et 
autres instances per�nentes 

• d’analyser la 

situaDon médicale 
(souvent défici-
taire à cause d’un 
manque de suivi)  
Acteurs princi-
paux : le médecin 
traitant et/ou le 
spécialiste 

• La définiDon 

d’un projet pro-

fessionnel réaliste 
et réalisable, l’éva-
lua�on du niveau 
scolaire et du po-
ten�el d’inser�on 
professionnelle 
Acteur principal : 
l’orienta�on sco-
laire et profession-
nelle. 

• l’accompagne-

ment dans la re-

cherche d’une place d’appren�ssage/
d’une forma�on générale 
Acteurs principaux : l’orienta�on sco-
laire et professionnelle, les promo-
teurs de places d’appren�ssages, les 
collaborateurs T1 et autres presta-
taires de mesures 

• L’accompagnement durant l’appren-

Dssage pour les jeunes les plus vulné-
rables selon une logique de case ma-
nagement 
Acteur principal : le SFOP via ses pres-
tataires de mesures.  

Toutes ces démarches réclament du 

temps, des compétences et des res-

sources humaines en mesure de s’acD-

ver sur l’ensemble du canton. Dans le 
cadre des situa�ons les plus complexes, 
ces presta�ons se déploient de manière 
longitudinale, notamment sur plusieurs 
années afin d’assurer la poursuite de la 

TransiDon 1 (T1) et CII jeunes : une réalité bien vivante  

au niveau cantonal ! 

forma�on et in fine, l’obten�on d’un 
�tre du secondaire II. 

L’importance de soigner et de valori-
ser l’accomplissement des étapes 
intermédiaires dans le parcours tran-
sitoire du jeune doit être reconnue, 
permeHant ainsi de respecter le 
temps de progression propre à 
chaque sujet. 

Les ac�vités de la Plateforme T1 vi-
sent également le souDen-conseil 

octroyé aux insDtuDons rencontrant 

des difficultés de gesDon des dos-

siers. Les situa�ons les plus com-
plexes sont alors annoncées au bu-
reau CII. Dans ce contexte, le travail 
des deux coordinateurs théma�ques 
est axé sur trois niveaux : l’analyse 
des situa�ons, la mise en place d’ou-
�ls d’interven�on (TRO et as-
sessments) et la coordina�on des 
interven�ons décidées.  

 

Décloisonnement  

«Soins-réinserDon-travail» 
Job coaching pour personnes a?eintes 

dans leur santé psychique 

 

Les demandes AI consécu�ves à 
des aHeintes à la santé psychique 
représentent une part importante 
des situa�ons traitées par l’Office 
AI. La 5ème révision AI a mis un 
accent par�culier sur la détec�on 
et l’interven�on précoce en vue de 
maintenir à leur poste les per-
sonnes en incapacité de travail, 
voire de leur trouver une solu�on 
adaptée au sein ou à l’extérieur de 
leur entreprise, développant égale-
ment des mesures spécifiques 
(réinser�on) à ces probléma�ques 
de santé. 

Pour les personnes présentant des 
troubles psychiques, il paraît essen-
�el d’élaborer avec tous les enca-
drants une stratégie commune et 
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d’assurer un con�nuum entre thérapie et 
réadapta�on. L’objec�f est d’organiser les 
mesures prioritairement sur le marché du 
travail (« place then train »). 

Dans ceHe op�que, l’OAI VS et le Pôle de 
Psychiatrie et Psychothérapie (PPP) de 
l’Hôpital du VS se sont concertés pour 
élargir leur collabora�on et u�liser de 
façon op�mum leurs ressources, dans le 
cadre de leurs champs d’interven�on 
respec�fs. 

Partant du postulat que le travail est un 
facteur d’intégra�on sociale et que la 
réadapta�on doit se dérouler en entre-
prise plutôt qu’en milieu ins�tu�onnel, le 
psychiatre traitant et la psychologue AI 
vont coordonner leurs démarches. Le 
suivi thérapeu�que est orienté vers le 
retour au travail. La psychologue AI inter-
vient déjà alors que le pa�ent est encore 
hospitalisé ou pris en charge en unité de 
jour. Ainsi nous évitons au maximum des 
« vides » entre les différentes prises en 
charge. La stratégie de réadapta�on est 
axée sur la reprise de l’ac�vité, moyen-
nant un job coaching, conduit par les soi-
gnants du PPP. Le job coaching fait par�e 
intégrante du processus de soins ; « vivre 
avec sa maladie » est un objec�f ; expli-
quer les implica�ons de l’aHeinte à l’em-
ployeur, aux collègues, meHre en œuvre 
les condi�ons-cadre pour une reprise 
favorable est au centre du processus. 

Deux psychologues AI travaillent 1 jour 
par semaine dans les unités ambulatoires 
du PPP. CeHe proximité permet une meil-
leure compréhension entre les disposi�fs, 
la mise en place rapide de mesures et 
finalement l’op�malisa�on des compé-
tences respec�ves Soins-réadapta�on, au 
service des personnes aHeintes dans leur 
santé psychique. Ce mode de prise en 
charge est cité comme « Best prac�ce » 
au niveau na�onal.  

 hHps://www.vs.ch/cii 

Plus d’informaDons sur la CII-Valais 

 

Service de l'industrie, du commerce et du travail 

Collabora�on interins�tu�onnelle (CII) 

Av. du Midi 7, 1950 Sion 

Tél. 027 606 73 20, 

Anne Beney Confortola 

anne-francoise.beney@admin.vs.ch 

PREAPPRENTISSAGE D’INTEGRATION 

Le Préappren�ssage d’intégra�on (PAI)est un programme pilote de quatre ans qui 
a été adopté par le Conseil fédéral en 2015, visant à améliorer durablement l’inté-
gra�on, dans la forma�on et le marché du travail, des réfugiés reconnus et des 
personnes admises à �tre provisoire. Il entend ainsi mieux exploiter le poten�el 
de ces travailleurs et réduire leur dépendance à l’aide sociale, en collabora�on 
avec les cantons, les organisa�ons du monde de travail et les organismes chargés 
de la forma�on professionnelle.  

L’accès à une forma�on duale avec, à la clé, une aHesta�on fédérale de forma�on 
professionnelle (AFP) ou un cer�ficat fédéral de capacité (CFC) promet une inté-
gra�on professionnelle durable.  

Dans le cadre de ce projet financé par le Secrétariat d’État aux migra�ons , le Ser-
vice de la Forma�on professionnelle, par l’intermédiaire de l’EPASC Mar�gny, 
assure un accompagnement pédagogique adapté aux besoins des pré-appren�s. 
Huit domaines de forma�on ont ainsi été mis en place pour l’année 2018-2019 
(qui seront reconduits pour l’année 2019-2020) : alimenta�on et service, bâ�-
ment et construc�on, automobile, santé et service communautaire, commerce et 
vente, chimie, agriculture et électricité. Pour chacun de ces domaines, les élèves 
suivent deux jours de cours de culture générale, un jour de cours théoriques pro-
fessionnels et deux jours de stage en entreprise. Les appren�ssages sont axés sur 
les besoins par�culiers des élèves, en fonc�on de leur domaine de forma�on et 
de leur forma�on sur le terrain grâce à la collabora�on de nombreuses écoles 
professionnelles du canton. Une forma�on duale qui a convaincu les employeurs 
durant ceHe première année.  

Dans leur recherche de place et surtout sur le lieu de travail, les élèves sont suivis 
par le Service de l’ac�on sociale qui assure le lien avec l’entreprise. Afin de facili-
ter et de réduire le travail de l’employeur, une personne de contact du Bureau 
d’inser�on professionnelle ou du Rados (structures de l’Office de l’asile) suit régu-
lièrement le stagiaire, communique les difficultés et s’assure de la bonne intégra-
�on du jeune. En cas d’intérêt de la part de l’employeur, au terme de l’année de 
préappren�ssage, les différentes par�es se rencontrent pour signer un contrat 
d’appren�ssage.  


